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DE M. D' A L L -A R D E,

Sur le projet d* cricr deux milliards dajfionats-

monnoie..

MESSIEURS, '>\

Ce n'eft qu'aveccrainte que*j*aWr3e!a

qui occupe l'aflemblce nationale;

traita de plus importante. Il s'agit du falut de l'état

& du fort de la conflitution l'un & l'autre me

paroiJfent cffentiellement intérclTcs au parti que
vous .5 prendrezfur remifïion propofée de deux mil-

liards d'alïîgnats.

Entraînécs par l'cloquence de l'honorable mem-

bre qui vous a patente cette idée quelques

perfonnes ont cru voir dans fon projet un éclat

de lumière qui, en montrant l'abyme qui eft fous



nos pas, indiquoit, en même
temps, le moyen de

le franchir, mais après l'avoir méditée cette idée

qui fêduic au premier coup 'd'oeil m'a paru fi dar'-

gereufe, que j'ai été étonné du courage qui a fait

propofer un plan dont les fuites nous expoferoierc

à des^ malheurs incalculables.

On propofe à l'afTemblée de créer deux milliards

de papier-monn'oie fans intérêts de l'employer
à

payer la dette exigible & de le recevoir en paie-

ment des biens nationaux.

Ce plan fuppofe une connoiflànce parfaite de la

dette exigible & des biens nationaux or, les quatre

cinquièmes de ce qui compote la dette n'eft pas

liquidé l'évaluation des biens nationaux n'eft pas

faite le plan porte donc fur des bafes au moir.s

tris-douteufes. Mais je les fuppofe, pour un moment,

très-aflurées & je demande, i9. fi l'opération

dont il s'agit efl conforme aux règles de la juftice

& de la morale, aux décrets de l'afTemblée natio-

nale à l'efprit de la conflitution &^ à une faine

politique; z°. li l'on peut raifonnablement enefpérer

tous les avantages qu'on nous annonce? Je vais vous

préfenter l'examen que j'ai fait du
projet

fous ces

différens rapports, en me refferrant dans les bornes

les plus étroites qu'il me fera poffible la difcuffion

lumineufe, que plufieuts membres de cette aflemblce
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en ont déjà fjitc?

me dîfpenfe de le fulv'rc dans tous

,les'détails dont il elt fulccptible.

Et d'abotd l'opération qu'on vous propofe ell-

ellc. conforme aux règles de la juftice de la

morale ? < •-

• Oo fait entrer ,-dans le tableau des dçt tes exigi-

hles des créanciers dont l'échéajice eft plus ou

moins cloignc'c, & on laifle en arrière les anciennes

rentes perpétuelles & viagères. Depuis
un

milliard a été prêtc
à l'état, & ne coûte, au trifor

public que !pour 100 d'intérét 400
millions

coûtent au plus 7 huitièmes pour 100 ;.tandis que les

dettes prétendues exigibles
ont coûté à l'état plus.

de 8 o pour
Le rembourfement de ces

emprunts onéreux qui eft à-peu-près de mil-

lions n'eft dû qu'à des termes fuccetTifs jufqu'en

& ce font de pareilles
dettes qu'on veut

payer -d'avance & de préférence
aux plus an-

ciennes. Il n'y a que la dette du clergé qui foit

rigourçufement exigible
en fus des fommes échqes

ou à échoir d'ici au premier janvier
& ces ob-

jets rie montent qu'à 380 millions.
On prétend que lé

l'et eft l'empruntde 30 millions, de 1786; le

tréfor public a payé6 millionsde primes il a été conf-

titué 1200 mille livres de rentes perpétuelles.Le roi

a contra^e' l'obligationde payer, à divers termes, 24

millions la ville de Paris.
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fort-dcs rentiers fera amélioré par l'extinflion d i rte

grande
mafle de dettes, qui leur etc. tout motif

d'inquiétude pour
l'avenir. Sur quoi fonde-t-on me

pareille-
affertion Les 1900 millions de dettes'

prétendues exigibles
ne coûteroicnt-que 95 millbas

d'intérêts & les rcntiers feront prirriés par t 6o k.îI-

lions pour
les dépenfes

du culte leur fort fcra~t-.il

donc amélioré, & ne fcroient-ils pas fondes à avoic

d'autant plu&jd'inquictuJe
fur l'exaditude du 0.

ment de leurs rentes 1

D'ailleurs comment (t propofe-t-on
de payer*

avec des aflignats;
mais ce n'ett pas

un paiement

réel, c'eft un paiement fictif, une promeHe de

payer par
la vente des biens nationaux

comme cette promené
fera fans intérêt, il sVcou-

kra, comme fin doit te primer quelque temps

avant que
la vente des biens nationaux piîîê

s'erfe&aer les créancrers feront prives, pendant

cet intervalle, de l'intérêt de leurs créances,

certainement c'clt payer
moins qu'on ne doit

c'eli prononcer
une loi contraire, à la jurticc 6c

au droit facré des convenions c'eft entin a .to-

tifer touî les débiteurs commettre la menu in-

juftSce
envers leurs créanciers,

Vous remarquerez, meflicuis qu'il n'efl ht

queftion que
des intérêts en faveor des crean: tesjs

qni auront reçu directement, de l'état, ces aflîgr ati,

& le temps qui s'écoulera jufqu'? (f
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qu'i!spuiffentles. employerau paiementdesbiens

maisri parmi les créanciers il s'en

trouve qui ne foient pas dans la poflîbilitéou

dans la difpofitiond'abandonner leurs affaires,

teur; vues particulières leur domicileaâuel ,or

leurs habitudespour aller dans tel ou tel dé-

partement faire valoir des fondsde terre que

feront-ilsde leursaffignatsrIls lesvendrontcontre

des écus &c'eft alors qu'ils éprouverontune

"perte fur leur capital perte qu'on ne fauroit

évaluer moins de l^ 1.0 pour 100 puifqueles

4cp millions d'atTignats qui font aujourd'hui

en circulation, perden: plusde 6 pour 100.

En vain s'efforce-1- on de foutenic que les

alïignatsreferont au pair avec les écus le fait

démentcette affertion; & s'il ctoit neceflairede

citer une exemple je pourrois dire qu'aujour-

d'hui onftipule le paiement en deux efpèces.de

monnoies à Bordeaux les piaftresfe vcnderxt

IQ7fols, payablesà troismoîsen écus, & fols

en aflignats lesvins de ioo livres, contreargent

à trois mois, fe vendent au moinsizq livres au

-vnvJmeterme, payables en aflignats. Je fomme

ici tes partifansdes aflignatsdé répondre nette-

,mentfur cet objet le fait eft-il vrai ou fauxi

S'il cft vrai qu'ils difentfi ce n'eft pas le fur-
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hautement des marçhandifesqu'ils ont nié ou

ravilï'jïèmentde la monnoiequ'ils tonteftent

alors où ftra doné la juitice dansun pareilordre

de ctofes? la moralequidoit,être auflifanée'pour

les gouvernemensque pour les individus? le

refoeft dû aux propriétés que vous avez proaiis

parvos décrets? enfincette loyauté,fous la fauve-

garde de laquelle vous avezmis comme fous

une égideproteflrice, les créanciersde l'état?

i<>.L'opération qu'on vous propofe en die.

conformea l'efpritde la conftiçutîbn& aux décuis

Lé principe de la conftitwion c'eft l'cgalitc

on ne peut la réaliferqu'en divifantles propriétés

Je plm qu'il eft pofîible.Une grandedifproporûon

dans les propriétés y mettra toujoursun obfhclç

invincible V&'cependant avec les moyens pro-

pbfcs il n'y aura que kt gens riches & les

capitalises qui pourront acheter. Ce pointvois a

fuffifamnvçnt'ctédéveloppe d'ailleursje ne le crois

pas bien important, parce qu'il eft impoflibltde

parvenir une égalité de propriéscs & fut-elle

pofïible elle ne feroit que momentanée 1r co-

nomie'dcsuns & la diffipationdes autresl'auro'sat

bientôt détruite.

Maiscomment l'échangedes
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nationaux contre des afiignats,
avec le dcciet de

Sl'aflemblée nationîe qui
dit que

les biens na-

Vionauj feront payés en
douze ans ? Si les acquéreurs

payent
en aOignats,

& c'cfl payer comptant,
ils fe-

ront privés
du bénéfice de la loi, qui leur per-

mettoir de payer
d'une manière infenfible & de

leurs économie?. S'ils ne payent que graduelle-

ment, dans l'efpace de doute ans, une partie des

affignats
reliera donc dans la circulation au

moins douze ans &%dans ce cas on aura rem-

bourfé les créanciers avec du papier
à vue fur des

objets qui
n'échceront que facceflivement dans le

cours de douze ans. Peut-on après cela pour

répondre à l'objeaion
fur le danger

de mettre dans

la circulation une auffi grande
niaffe de numéraire

fiaif, avancer qué
les 'allignits ne^feront que

paroître & di!paroît«;?

3Ç. Que
de contradictions dans le fyH^me pro-

pof<H- Mais ce n'eft pas tout il eft encore con-

traire à la politique
& à une bonne adminid ra-

tion il cft deihucteur du commerce & de l'a-

griculture je vais tâcher de le démontec-r.

Les aflïgnats,^dcs
le premier

moment de l'é-

mifljon feront la fonction de mbnnoic on s'em-

preflera d'en payer
fes dettes puiCqu'il n'y

aura

que ce moyen de les placer
au pair;

& de débiteurs
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en débiteurs. ils arriveront enfinà ceux qui ne

doivent rien & comme la terre eft la fource'de

toutes les richiftcs & quec'ell àceuxqui la c I-

tî^ent que doivent tous les confommateurs, V

propriétaire qui récoltetoutesles denrées, le rra-

laâjrier, qui travaille toutes les matières pre-

mières, feront donc les dernierscréanciersquele

papior atteindra d'autant plus promptement<j*'il

D'aurade vatcurréelle que contre eux, & qu'il

fera fournisà un couts dans les marchésvolon-

taires.Un femblnblefyflème en dernièreanalyfe

fi'ert donc aiire chofe qu'impoferle commercer

ra^rictrlhjrede toute la perte qu'éprouverale {»a-

pic»-,& cette perte fera d'autant plusfenfible&

plus fouvint repttée que le cultivateur& lena-

puf.j«îhinerferont fans celfe dans la dépendance
da marchand d'argent pour payer les frais, en

petit de la culture& de la main-d'oame,

ix que le capiulille après avoir acheté les affi-

g.njts plusou moins au-deflbusdu pair, les Un

pafièr entre les m-insdu marchand du bouchtx

uu bcnlangêr qui lui auront fourni des fubfif»

tances, ou des ouvriersqui auront travaillé pour

lui' c'cft ainfique le riches'enrichirade plus en

plus aux dcoens du pauvre & du petit proprié-

taire, tandis que l'objet de votre follicitudecil
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de le défendre & de le' protéger

confie lui.

Eft-ce-là encore le lbulagement qu'on prétend

donner au peuple,
en créant i milliards

gnats, pour payer i960 millions
de dettes exi-

giblcs ? Il eft vrai que
ce rembourfement dimi-

nueioit les charges
de l'état de 95 m Ilions d'il-

téréts c'eft-'a-dire à peu près <; pour
noo de cette

dette exigible mais fi les 400 millions d'afTignaw

ou! exigent perdent déjà plus
de 6 pour 100, il

elt plus que vraifemblable que 1 milliards de nou-

veaux afïignats perdront au
moins 10 pour

& ce feroit un impôt
énorme qui

ruineroit le

peuple
éc qui tatiroit toutes les fources de la

fortune puMique. Mais, Meilleurs, ce prétendu

bénéfice n'ea qu'une illufion & s'il eft vrai qu'en

rcfultat le peuple (uppottera toute la perte
des

aflîgnsts
vous rejettcrez cette économie, parce

que vous ne voulez jamais réparer
là caufe de la

vôtre.

Mais ce n'tft pas
tout toutes les fois qu'on

-augmente
le numéraire le prix des denrées haufle

à proportion,
ainfi que les marchandifes de tous

les genres;
& comme l'état eft le p!us gros

con-

fommateur, fa dépenfe
fera augmentée

confide-

rablemenf.

Les impôts ne feront plus payés qu'en papier
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l'état fera donc oblige d'acheter de l'argent; il le

paiera
bien plus

cher que les particuliers-, la de-

penfe publique augmentera
donc encore de toute

la ptrte des afiïgnats, & il faudra néceilairermnt

y fournir par
de nouveaux impôts.

Je pourrois ajouter," fi je ne craignois d'f.fe

trop long, plufieiirs autres raifons, pour prouver

qu'au lieu de diminuer les charges du peul le & les

dépenfes du gouvernement on augmenteroit pat

l'opération propofee
les urves & les autres dîne

manière incalculable.

Je crois, McfTieurs que les obfervatfons que

je viens d'avoir l'honneur de vous expofer fuffifcnt

pour vous faire fende combien lemiffion d'afïi-

gnats' qu'on vous propofe
eft contraire une

l'aine politique, à une bonne adminifirarion; fc

combien elle feroit defavantageufe
à l'état, «tu

commerce & 1'agriculture. J'en ajouterai enore

quclaucs-uncs qui tendent au même but, & à

prouver que le fyftt-ijie qu'on
veut établir, bien

loin de faciliter la vente des biens nationaux &

d'affermir la conftitution feroit au contraire d.n-

gerctix pour l'une & defavantageux pour l'autre.

On prétend que l'énû/fion de x milliards d'af-

fignats en augmentant
le numéraire, le rétab ira

dans la circulation & vivifiera le commerce. Mais
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fi les àïïignafc
abforbés promptement par l'acqui-

fition des biens nationaux comme on l'a dit

àuflî ne font- que paroîtro
& difparoître ils

ne rétabliront pas la circulation & feront nuls

pour le commerce. Si au contraire ils entrent en

circulation &• qu'ils obtiennent -la concurrence

ajcc l'argent,
notre numéraire fera immenfe, 1(s

matières premières
la main-d'œuvre & les prô-

duits de nos manufactures augmenteront
confide-^

'rablement de prix;
elles ne foutiendront plus li

concurrence avec les marchandises étrangères y-

l'exportation fera nulle l'importarion augmentera

en proportion; notre numéraire eflecliCibrtira du

royaume notre papier (eu! nous reliera le com-

merce & nos manufactures feront ruinés, & les

ouvriers, fans travail, périront de misère, ou iroi.t

offrir à
l'étranger

leur précieufe induftrie ou le:

défcfpoir aux ennemis de la

I»a- vente des biens nationaux cft, d;t-on le

(eu! moyen de libérer l'îtat & l'on ne peut y

parverir facilement & promptement qu'en répan-

dant un numéraire confidérable qu'on aura intérêt

d'échunger
contre ces biens. Je penfe au contraire,

qu'en admettant tous les titres de créance fur J'c-

tat les afrignats acluellement en circulation &

totu le numéraire, le nombre des acquéreurs
fcra
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plus confidérable & que les biens en feront

mieux & plus prpmptemcnt vendus qu'en n'y

fa;fant concourir qne les, deux milliards de nou-

veaux aflignats. La raifon en eft que les aflîgna»

paffant
de cfcbitêur en débiteur, fe diviferoM

& arriveront dans la main du cukivateur & â\i

fabricant en fi petites parties qu'il ne
pouf^

-a penfer à
les employer en acqoifition de biei s-'

tonds. Il ne feroit ici ni de la juftice ni de la

loyauté de l'alTemblce-nationale de compter fui la

bpiffe des alignats & de fonder fcs efpéraittcs

fur l'emprelTement
des capitalises à en acheter

au-deffous du pair, pour les employer à l'acqiài-

fition des biens nationaux ce feroit fpéculer îlr

la ruine dcs porteurs forcés d'aflignats qui ne

pourroient ou ne voudroient pas eux-méWs ac-

quàir.

.De toutes les propofitions, la plus dangereafe

peut-être feroit de créer du papier de petite fomm<?

on dit qu'on veut par ce moyen, faciliter les

échanges, & empêcher qu'on ne vende l'arge-K.

La création de petits papiers produira un effet ai

contraire. Aujourd'hui on.voit encore quelqacs

cfpèccs, parce que les gens riches font obligés de

payer
leurs ouvriers & leurs com«itibles en écus,

Les difficultés qui exigent cntre les particulier*
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porteurs de billets de zoo liv. n'etotent pas à la

charge du peuple qui a rarement en fa poflVffion

une pareille (brume; mais lorfqu'on aura fait du

papier de petites fommes fargent, difparoîtra cn

totalité les embarra qui exiftent entre les por-

teuts de billets de 100 liv. Ce multiplieront dans

la daCe plus nombreufe des perfonnes qui n'ont

*que liv. Le peuple qui manque déjà de tra-

vail &d'argent trouvera dans ce papier. unltir-

croit d'embarras pour acheter fes comeltiblcs il

murmurera il s'irritera ah que ceuxqui dilêne

que tout porteur d'aflignats deviendra un ami de

la confutution tombent dans une grande erreur

On n'eft jamais content quand on perd, & cepen-

dant on s'mpofe à groflir le nombre des mecon-

tecs en y pourtant la clafle la plus nombreufe

fur-tout, où les ennemis de la ré-

volution s tousceux (jui perdent leur fortune par

,,la réforme des abus, emploieront tous les moyens

pofliblespour la décrier & poar faire naîtçe des

regrets dans le cœur du peuple, que cette im-

prudente opération ne difpoferou que trop aux^lu*

fàcheufes impreflîons.^

y On fe plaint, avec raifon de ce. jeu infernal

de l'agiotage de cet cfprit de cupidité qui cor-

tompt les moeurs eh bien il fe répandra fut
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route la furface du royaume-, il n'y aura pas uM

ville pas un village
où il ne fe trouve des gens,

qui épieront
les befoins de tous les particuliers

.pour
leur vendre 'de- l'argent

contrôles artignats j

rcgoifme
détrùifa par-tout cet efprit public qui

cù

Il fource de la morale & de la ju (Vice.
Le P<

fie indigcr.t qui
à fon tour, en deviendra

V^irne, s'en aigrira
fe portera

des exces^'

que feroit-ce encore, fi des contrefaçons pofft-

BICS fdifoient tomber erure fes mains de faix

billets-, qui, repoufles
dans leur circulation, lui ri».

feroient perdre
toute la valeur?

Après
avoir combattu les principes dont on

ve;3t

fouçenir un fyfUme défaftredx après
en avok

•
montré Ics fuites funeftes & inévitables, je doit,

meilleurs ,-pafler
aux moyeos

d'obtenir la vente

biens nationaux il cft fi qu'il

que de l'indiquer
c'eft d'appeler

les toncurrenj &

pour
cela décréter que les porteurs

des <, miiliatJs

de capitaux
conlVitués ou non pour

le morr*f t,

feront admis à donner leurs créances t-n pai;nun«

de vos domaines lorfque vous, _ou la Jégiflatr.fé

fuivante, auroit a-peu-pres
achevé cette tenie.

le reliant des capitaux
fera la dette

proprement
dette. e

\'ous aurez donc milliards
au lieu de i,

pw*



toncdurir à ces àchats; cft-il un
moyen plus p-.iif-

fant pour hâter le tranfport de vos domaines?

Je dis 4ue vous fuivret plus ttridement les loix de

la jeftice
car vous ne

pouvez payer qu'avec uné

monnnoie foible, & vos créanciers auront au moins

la rente qui leur étoit dut; c'eft tout ce qn'ils peu-

Vent exiger dans ces circonflances fàcheufes les

forcer à recevoir un fembourfement avec une

rnonrioie altérée c'eft leur ravir une partie de

leurs capitaux;
fi c'eft un remède il efl pite.que

•
Je mal;

Il y déjà des afTignsts il en faudra encore;

tnais il feroit impolitique d'avilir par furabon-

darjee la feule monnaie qui foit à votre difpofi-

tion car la bauflè du
prix pour l'Etât

qui achète,

cT^pafleroit toiijours rabaillenient de la chofc avec

laquelle
on achète.

Je voudroisdonc qu'enEmettantdes alîîgnats,
& feulementpour pourvoiraux befoinsles plus

pretlàns,on ne perdit jamaisde vue lesmoyers
lespluspropresa en accélcretla rentrée on peur,

parexemple,leurdonneruneprimede pour

lorfqu'ilsferontemployésà l'achatdevosdomaints

tette prime remplirale doubleobjetd'empèj-her

qu'is n'engorgenttropla circulation;les aflignacs

^¥*4toîtront fansdoute;maisces3 pourioo auront
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l'effet d'un levier, qui tendra toujours a les enleveî

d'une route où ils ne peuvent
faire que du mal.

La circulation, dcbarratfce d'une monnoie q1!i

coupe
la racine du crc dit (comme le vous l'ai ma!

hcureufemeitf prouve
en parlant de ce qui fe paliç

Bordeaux,) reprendra, p'eu-à-peu
fon aéliviré;

vous régénérerez
les finances, comme vous avez

rcgcr.crc
le royaume, par l'achèvement de la coi;f>

tituùon par
l'étaWiflement des tribunaux pat

la confeaion des loix par
le rctabliflemenc de

l'ordre public enfin p2r la paix & le calme

fans lcfqueîs
il ne peut exifter^ ni indultrie ni

comnferce ni par conféqucnt, impôts & force

Voici le projet
de décret, que j'ai l'honneur de

vous propofer. (
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PROJET,,

D E D C R E T.

Propofc par M. D'A L LARDE.

L'aflcmblée nationale décrète

• ARIICLE PREMIER.

Au 15

font de porter intérêt; le couponéchuferapaye

&.les deuxautres feront deuches.

II fera cru- pour
de nouveaux afll-

gnats dans la mls\c forme que les prcccciens
à

l'exception qu'i!
ne leur (eia attiibiic que,! & demi

pour
loo d'ir.tcrêt lequel fera paye au porteur

.dcfùiis afllgnats
au 1^ avril prochain,

& à cettc

cpoqùe liiuerêt ceîiera.

I I I.

Les nouveaux affignats feront dtpofcs dans la

caifle de l'extraordinaire, & ne feront ;ni<; i..ins la

circulation qu'en vertu d'un décret de
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nationale &pour les emploisci-fpécifics favoir:

t c. Lepaiementdesdépenfesfixes & les in-

térêtsde la dette.

z°. Le paiementdes emprunts à époques

dont les échéancesfont arrivées.

L'arriérédesdépartementsaprèsliquidation.

1 V.

La quantitéd'affignatsen circulationne pourra

jamaisexcéder800 millious,& on lesen retirera

le plutôtpoffible foit par le produitde la contri-

butionpatriotique,ou par toutesautresrecettesex-

traordinaires.

V.

Tolites les municipalitésferonttenues dansle

délaide deuxmois,defairefaireleseflimationsdes

biens nationaux fitucVdans leur arrondiffement,

d'en faire afficherles ventes & de recevoir les

enchères pour lefditsbiens être adjugéspar les

afTembléesadminiftrativesdans les formes&les

délais qui feront prefcritspar l'aflemblcçnatio-

nale.

VI.

Les propriétaires de contrats de rentes conftitucex

pourront garder
leurs titres fous la forme a^uelle



(u)
pj leséchangercontreuneobligationnationale,en

nom ouauporteur,aucapitalde 10foislerevenu,

Ceux de dettes non liquidéesrecevrontune

obligationnationalelors de la liquidationopérée

au capitalfixépar ladite liquidation & portant

intérêtsdepour Ioo.

Lespropriétairesde rentesviagères âgesde 50

.ans & ai:-defïbus pourront aufficonvertirleurs

rentes enuneobligationnationale au capitalde

IOfois le revenu quantà ceuxde 3o ans&au-

defiou? il leurfera accordéun capitalde 1t fois

le revcnu.

VII.

Tous les créanciers aclucts de l'Etat dont les

contrats feront [¡¡jets à liquidation, & qui feront

eux-mêmes débiteurs par hypothèque,
fur les places,

charges,
ou offices fupprimés, pourront fc libérer

légalement par latradition des obligations
nationales

qu'ils auront reçues; & moyennant
ce paiement,

toutcs oppositions
feront levées & toutes hypo-

thèques purgées.

Pcr.ir la facilité defdits rembourfemens, les obli-

gatiuns nationale» ferort de io,ooo Hv. >,opo,



( 2.'l)

IX.

Toutes les créances fur l'Etat auront dtoit de

concourir à l'achat des biens'nationaux de la n.a-

uîcrc fuivante

r". Les ventes viagères, d'après la converfion

& tur le pied du capital, aidi qu'il eft dit a i'art. 6

du préient décret.

Les rentes conftituées à perpétuité,
furl'hôtel-

de-ville de Paris, pour la fois la rente aduelle.

Les rentes co;iftituccs avec promefle de

rembouiTcment des
capitaux

à époque fixe, pour le

capital entier.

4". Les obligation; nationales pour leurs capi-

taux plus l'intérêt échu.

Sa. Les aflignats pour le capital plus 3 poar

lao de pâme laquelle prime fera accordée toutes

les fois que lefdits aflignats feront
employés

aux

paiemens des biens nationaux.

X.

Tout porteur d'afîignnts ou autres crcanccs

aura le droit de forcer la vente des biens natio-

naux dans les forme* qui feront preferires par l\if-

Fetnblée nationale cn dépotant, dans les caiflès de

département, le prix de l'cRi'.nation qui aura prex-



labîemerït été faite des biens dont il voudra pour-

fuivre la vente ,& fauf l'enchère.

xi.

Tom porteur d'aflîgnats pourra les échanger à

volonté à la caifle extraordinaire colore des obli-

gations
nationales rccipi-ocjuemcAt le? obligation»

nationales pourront s'échanger contre des afïj^nsts-

monnoie, pourvu, toutefois, que la iomme de

ceux en circulation n'excède pas 800 millions.

,XII.

Les rentes fur l'Etat dont le capital n'aura pas

.Cté employé à l'acquifition
des biens nationaux,

premier janvier
^crunt confolidees a peipé-

tùit<5, à quelques
deniers

tuces.
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